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[bookmark: _GoBack]Néanmoins, le SyBTB peut entreprendre tous travaux présentant un caractère d’intérêt général, en matière de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations (GEMAPI). Pour tous renseignements, vous pouvez nous contacter :
	Adresse : la petite rivière, ZA d’Agris, 16 110 AGRIS
	Tel : 05.45.38.10.26

	Mail : e.droit@sybtb.fr
	Site internet : https://www.sybtb.fr/
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